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CHAPITRE SIXIÈME

Principales mesures de la session. - Conseils de district, Haut-Canada. -
Subsides. - Revenus et dépenses. - Questions économiques. - Résolu-tiois, au sujet du gouvernement responsable, de septembre 1841. -
Question du siège du gouvernenent. -- Mort de lord Sydenham. - Ses
qualités et ses défauts.

De toutes les luttes de la session, la plus longue fut celle quirésulta de la discussion du bill pour lét:abl.issement de conseils
de district dans le Haut-Canada. On peut voir par la correspon-dance de lord Sydenham quelle importance il attachait à cette
mesure: il ne croyait pas que l'Union pùt fonctionner sans cepuissant auxiliaire. On a déjà vu que le projet d'acte d'Union
qu'il avait envoyé à lord John Russell, contenait toutes lesclauses nécessaires à l'établissement d'autorités municipales, etque ces clauses en avaient été retranchées, lors de la passation
de l'acte dans le Parlement anglais. Mais il n'avait pas pourcela abandonné son idée, et son premier soin avait été de fairepasser par le Conseil Spécial l'ordonnance pourvoyant au meil-leur gouvernement de la province du Bas-Canada, " en établis-
sant des autorités locales et municipales en icelle, " laquelle
donnait au gouverneur, durant les deux années suivantes, pou-voir de diviser la province en districts municipaux, de la manière
qu'il le jugerait convenable. Il lui restalt à étendre les disposi-
tions de cette ordonnance à la province du Haut-Canada, etc'est ce qu'il voulait obtenir en faisant introduire dans la nou-velle législature le bill des conseils de district. Le succèscependant ne fut pas aussi facile dans cette circonstance qu'ill'avait été sous le Conseil Spécial. M. Morin commença parproposer que l'ordonnance municipale du Bas-Canada fut référée


